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THÈME IX

La peIne d’emprIsonnement et Le travaIL 
cuLInaIre à sIppar au Ier mILLénaIre avant j.-c.
Ari kiM 
Université Paris 1-Panthéon-Sorbonne – ArScAn-HAROC 
allisa52@yahoo.co.kr.

Travail culinaire et prison ne semblent pas, a priori, faire partie du même monde. De nos jours, 
notamment en Europe, les sanctions punissant crimes et délits sont liées à la privation de liberté ; nous 
n’avons plus l’habitude d’envisager le châtiment sous la forme d’un travail forcé. Mais en Mésopotamie, 
le prisonnier était employé à divers travaux, souvent physiques, comme moudre du grain. La « prison » 
de Sippar s’inscrivait dans cette tradition.

 Les prIsonnIers au travaIL 
L’art de la guerre et le traitement des vaincus varient selon les sociétés et évoluent dans le temps. En 

Mésopotamie,	on	observe	ainsi	un	changement	dans	les	punitions	infligées	aux	prisonniers	de	guerre1.  
D’après I. J. Gelb (1973), au IIIe et au début du IIe millénaire, le vainqueur rassemblait ses ennemis 
après la bataille, tuait tous les soldats des armées de son adversaire et emmenait femmes et enfants en 
butin2. Ces massacres avaient peut-être lieu parce qu’à cette époque, la société mésopotamienne n’avait 
pas la capacité d’accepter en son sein cette nouvelle population. Mais ce type de pratiques disparut à 
partir de l’époque de Samsu-iluna (1750-1712)3. Les soldats n’étaient plus systématiquement tués, mais 
déportés	au	pays	des	vainqueurs	afin	d’être	utilisés	comme	main-d’œuvre.	Cela	signifie	que	la	société	
avait désormais la capacité de s’organiser pour accueillir les nouveaux arrivants. Une vie nouvelle 
commençait pour ces prisonniers de guerre dont la mission était de  moudre du grain. Il semble que cette 
tradition fut partagée avec les régions voisines. 

En effet, selon le livre des Juges, c’est ce qu’il advint de Samson, dont l’histoire fut abondamment 
reprise dans l’art pictural, la littérature et le cinéma. Samson, qui tenait sa force de sa chevelure, aimait 
Dalila. Mais celle-ci le trahit après qu’il eut vaincu 1 000 Philistins. Samson fut capturé et ses ennemis 
lui rasèrent la tête. Selon le témoignage biblique, les Philistins lui crevèrent les yeux et il fut obligé de 
moudre du gain dans une prison4. Un traitement similaire des prisonniers est mentionné par certaines 
lettres de Mari : « Voilà donc qu’il ne faut pas vendre ces gens. Il faut (plutôt) leur crever les yeux pour 
qu’ils	fassent	la	mouture	dans	la	prison,	ou	leur	couper	la	langue	à	tous	les	deux	afin	que	leur	affaire	ne	
puisse s’ébruiter. »5.  

Cette tradition a survécu jusqu’au Ier millénaire av. J.-C., où elle est notamment attestée dans les 
inscriptions royales. Le roi Assarhaddon mena une expédition dans une ville nommée Uppuma, au cœur

 
 du Šubria. Quand Rusa, le roi d’Uppuma, réalisa que sa situation était désespérée, il décida d’abdiquer 
afin	de	 sauver	 sa	vie.	 il	 envoya	son	messager	avec	une	 statue	menottée	avec	des	 fers	et	 tenant	une	
meule6. 

1  La peine d’emprisonnement est peu attestée en Mésopotamie, le châtiment résultant plutôt en travail forcé, cf. Riemschneider, 
1977	:	117,	n.	13	:	«	the	şibittum,	usually	translated	as	“prison”,	however,	was	an	ergastulum	rather	than	a	jail.	it	held	prisoners	
for debt who were subjected to forced labor. This is clear from an Old Babylonian letter found in Ur, where we read the follow-
ing: “He distrained your wife and your daughter. Come here before your wife and your daughter die in grinding (barley) in the 
‘prison’ (i-na şi-bi-ti-im). Free your wife and your daughter!” (UET 5, 9). »
2  Gelb, 1973: 74.
3  Gelb, 1973: 77.
4 	Juge	XVi	21	:	«	les	Philistins	le	saisirent,	et	lui	crevèrent	les	yeux;	ils	le	firent	descendre	à	gaza,	et	le	lièrent	avec	des	chaînes	
d’airain. Il tournait la meule dans la prison ».
5 	ArM	14,	78:r9-11	=	lAPO	18,	929,	awīlē šunuti ana šīmim la i[naddinūma] īnīšunu lilputūma i[-na ne-pa-ri-im] li-ţe4-nu 
uluma lišānašunu [likkisūma].  
6 	Borger,	1956	:	105,	ii	18-20	:	şa-lam [….ú]-še-piš-ma ú-hal-li-pa ba-šá-a-mu bi-r[e-ti ?..] id-di-šu-ma si-mat ardu-u-ti e-r[u-
u…]-šú ú-šá-aş-bit-ma šá e-peš ararrûti (ha r-ha r (?)-ru(?)-ti(	?))	:	il	fit	faire	une	image	de	lui,	l’enveloppa	dans	un	tissu,	lui	
plaça des fers comme une représentation d’esclave, il lui faire tenir une meule pour accomplir le travail du meunier.  
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L’iconographie en fournit également des exemples. Un relief de Ninive montre deux hommes 
obligés	de	moudre	des	céréales	:	il	s’agit	des	fils	de	Nabû-šumu-ereš	qui	avaient	participé	à	une	rébellion	
auparavant contre le roi7.	 Nabû-na’id	 et	 Bel-eţir,	 également	 auteurs	 d’une	 révolte,	 furent	 capturés	
et déportés en Assyrie où ils furent obligés de moudre les os de leur père en public8. Il s’agissait là 
d’une	double	punition	:	l’humiliation	du	travail	spécifiquement	imposé	aux	vaincus,	à	savoir	moudre	
le grain, et le sacrilège de la destruction du corps paternel. Or, selon la douzième tablette de l’épopée 
de	gilgameš	qui	donne	une	description	de	l’enfer	mésopotamien,	il	était	important	de	protéger	le	corps	
après	la	mort	afin	d’assurer	la	survie	de	l’âme	dans	l’au-delà9. Détruire les ossements d’un ancêtre était 
un acte très grave, qui réduisait à néant la vie posthume du défunt et qui pouvait entraîner la colère de 
son « esprit » si celui-ci réussissait à survivre malgré la profanation du squelette auquel il était lié. Ces 
différents exemples montrent que la captivité était liée au travail de la mouture du grain. 

Le choIX du travaIL Imposé auX prIsonnIers

Pour quelles raisons imposer aux prisonniers le travail de la mouture ? Diverses explications ont été 
avancées à ce sujet. 

En Mésopotamie, le pain représentait l’aliment de base ; l’idéogramme sumérien ninda,  et son 
équivalent	akkadien	akalu,	signifient	à	la	fois	«	pain	»,	«	toute	céréale	panifiée	par	cuisson	»,	et	plus	
généralement « nourriture »10. De grandes quantités de farine étaient nécessaires à la fabrication du pain. 
Les rations versées aux travailleurs, à quelques exceptions près, étaient versées sous la forme de grains. 
Afin	de	préparer	le	pain,	les	familles	devaient	donc	moudre	ce	grain.	D’une	part,	les	autorités	évitaient	
ainsi de prendre en charge le travail de mouture et de monopoliser de la main-d’œuvre à cet effet, d’autre 
part, les graines de céréales se conservaient mieux que la farine. Une lettre de Mari fait état de farine 
remplie de charançons11.	Malgré	tous	les	progrès	technologiques	et	scientifiques,	aujourd’hui	encore,	la	
farine ne se conserve guère plus de 9 mois. Le grain, en revanche, peut se garder plus longtemps car il 
est protégé par son enveloppe 12.

Moudre les céréales était considéré comme une tâche féminine ou relevant des esclaves, ainsi que 
le	remarque	K.	van	toorn13	 :	«	Could	a	warrior	be	more	ridiculed	than	by	making	him	do	the	work	
traditionally assigned to slaves and women ? » Comme dans la plupart des sociétés traditionnelles, le 
travail lié à la cuisine était réservé aux femmes. La vie quotidienne des femmes était rythmée, entre 
autres, par la mouture. Dans certaines tombes féminines de Palestine, les archéologues ont, par exemple, 
exhumé des meules. Les meules, comme les autres objets enterrés avec le défunt symbolisaient des 
étapes de sa vie. Par ailleurs, les anthropologues ont observé une dégradation du cartilage de certaines 
articulations des squelettes féminins témoignant d’une activité de meunerie14.  

Par ailleurs, l’image du prisonnier et celle du grain étaient liées. C’est le cas par exemple, dans un 
mythe néo-sumérien où l’on trouve la déesse de la prison nommée nungal15.  Dans ce mythe, la prison 
était	comparée	à	l’utérus	:	le	criminel,	en	sortant	de	prison	était	purifié	et	de	nouveau	innocent,	comme	

7  Cf. BM 124801. Ils réussirent à persuader le roi d’Elam de faire la guerre à l’Assyrie. Pour les détails, cf. Frame 1992 :  
119-130.
8  Frame, 1992 : 124.
9  Pour savoir plus, cf. George, 2003, volume 2.  
10  Michel, 2001 : 613.
11 	ArMt	14,	74	=	lAPO	17,	no.	699	«	la	farine	que	naguère	j’avais	fait	moudre	à	l’intention	des	troupes	alliées,	vient	de	se	
charançonner et une grande quantité en est gâtée. Aujourd’hui, en échange de leur farine (qui) a été gâtée dans le grenier, il 
faudrait que mon seigneur donne comme directive à Yasim-Sumu	que	la	farine	dont	il	dispose	soit	mesurée	aux	intendants	afin	
que la domesticité du palais s’en nourrisse et que la farine nouvelle que l’on devait moudre pour les rations alimentaires de la 
domesticité,	on	l’engrange	dans	les	greniers	afin	qu’elle	soit	à	la	disposition	des	troupes	alliées.	»
12  En outre, ce que les anciens Mésopotamiens ne savaient sans doute pas, c’est que la farine fraîchement moulue est plus 
nutritive. En effet, les lipides contenus dans le grain commencent à s’oxyder dans les jours suivants la mouture et les vitamines 
B	commencent	à	se	désagréger	:	http://fr.ekopedia.org/Farine.
13  Van der Toorn, 1986.   
14 	Jeremiah	25	:	10	«	Je	ferai	cesser	parmi	eux	les	cris	de	réjouissance	et	les	cris	d’allégresse,	les	chants	du	fiancé	et	les	chants	
de	la	fiancée,	le	bruit	de	la	meule	et	la	lumière	de	la	lampe	».	On	connaît	l’existence	de	meunières	professionnelles	pour	faire	la	
farine du roi, cf. par exemple dans les listes de rations néo-babyloniennes, des femmes qui moulent des grains pour roi : Camb 
131 l. 18 1 gur  3. 2 a-na	 ku rum 6-há 	mí -meš 	šá qí-me šá	luga l 	i-ţe4-<en>-’a.
15 	Sjöberg,	1973	:	19-46	et	Sjöberg,	1977	:	3-6.	Cf.	aussi	Frymer,	1977a	:	78-89	et	Frymer,	1977b	:	103-113,	124-126,	129	;		
Komoroczy,	1975	:	153-174	;	hallo,	1979	:	161-165	;	Civil,	1996	:	72-78.	la	prison	rappelait	également	les	Enfers,	gouvernés	
par	 la	déesse	Ereškigal	 :	ces	deux	endroits	sombres	étaient	donc	régentés	par	des	divinités	féminines	dans	 l’imaginaire	des	
Mésopotamiens.	la	prison	était	le	reflet	des	Enfers	dans	le	monde	des	vivants	:	Frymer,	1977a	:	82.
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THÈME IX

l’était le nouveau-né16. De même que le grain sorti de son enveloppe et transformé en farine, le criminel 
apparaissait sous un aspect différent, portant un vêtement neuf indiquant sa nouvelle identité. 

Enfin,	par	 rapport	à	d’autres	 travaux,	moudre	 le	grain	ne	 requiert	pas	une	 formation	spécifique.	
Comme la prison rassemblait toutes sortes de personnes d’origines différentes, il n’était pas possible 
d’imposer des tâches spécialisées. La mouture est un travail simple qui nécessite seulement de la force 
physique. 

Les travaILLeurs de La prIson de sIppar  
Dans la prison de Sippar, é killi, « la maison close »17, les prisonniers avaient pour tâche de moudre 

la farine. Mais contrairement aux autres établissements où travaillaient des prisonniers de guerre, à 
Sippar, la prison était peuplée de voleurs, ainsi que des esclaves maladroits ou récalcitrants appartenant 
au temple18. En effet, cette prison dépendait du temple, il ne s’agissait pas d’une prison royale. Les 
rares prisonniers de guerre présents dans le temple étaient en fait des cadeaux du souverain. Selon la 
classification	proposée	par	Bongenaar	 à	propos	des	 fonctionnaires	du	 temple	de	 l’Ebabbar,	 on	peut	
diviser les travailleurs en deux catégories19 : ceux qui travaillent pour le roi en surveillant le temple et 
ceux qui appartiennent directement au temple. Le chef de la prison (rab é killi), appartenait à cette 
dernière catégorie : la prison d’Ebabbar était intégrée au temple. C’est pourquoi, sans doute, on n’y 
trouvait pas de prisonniers de guerre20. 

Nous ne connaissons guère les conditions de vie des captifs. Ceux-ci étaient mis aux fers, fers qui 
pesaient	4.5	kg,	comme	le	suggère	le	texte	suivant21 : « une chaîne en fer, deux menottes en fer, tout 
(l’ensemble)	pèse	9	mines	(4.5	kg.)	de	fer	à	la	disposition	de	Šamaš-iddina,	le	fils	de	Bēl-atta-tale’i, 
l’officier	de	la	prison.	Nbn	29-iV-15	».

Crevait-on les yeux des prisonniers au Ier millénaire comme cela est attesté par les textes de Mari 
pour le début du IIe	millénaire	?	rien	ne	 le	 laisse	supposer	pour	 la	prison	de	Sippar.	À	Uruk22, à la 
même époque, il ne semble pas que les captifs subissaient ce type de punition supplémentaire. Deux 
textes	juridiques	d’Uruk	traitent	du	cas	d’esclaves	maladroits23 : ils sont mis aux fers et condamnés à 
travailler dans l’écurie royale. L’un des deux esclaves fut découvert dans un cabaret et dénoncé auprès 
des autorités. Ces dernières le condamnèrent à la prison, puisque l’on apprend ensuite qu’il aurait tenté 
de s’évader de prison ; il est peu probable qu’entre-temps il soit devenu aveugle. 

La technIque de travaIL

À cause de la nature des sources, on ne sait pas grand-chose à propos des techniques de travail dans 
la	prison.	Des	attestations	nous	montrent	la	livraison	des	grains	aux	officiers	de	la	prison.	Mais	à	part	
cela, on ne sait pas grand-chose. On essayera de regarder de manière générale pour mieux comprendre 
la situation concernant les outils en Mésopotamie. 

Selon André Leroi Gourhan, la transformation des graines en farine pouvait être effectuée selon 
deux techniques différentes : 
•	 « la percussion perpendiculaire lancée (pilons et mortiers) qui correspond au «pilé»»

•	 « la percussion oblique posée (meules) qui correspond au ‘moulu’ »24.

Dans un premier temps, c’est la première technique qui est employée en Mésopotamie selon les 

16 	Frymer,	1977a:	78-89.	Pour	la	prison	de	Sippar,	cf.	Kleber	&	Frahm,	2006	:	109-122
17 	Plusieurs	mots	désignent	la	prison	en	akkadien	selon	le	type	d’institution	désigné	:	bīt kiššatim, edulû, bīt maşşarti, kišukku, 
kišeršum, bīt napţarim (à paléo-babylonienne), bīt šutummi, bīt esērī (paléo-babylonien) voir van der Toorn 1986 : 250.
18  Petschow, 1956 : 35-38. 
19  Bongnaar, 1997. 
20  Les prisonniers de guerre appartenaient au roi qui décidait de leur sort. Tous n’étaient pas affectés à la mouture de céréales. 
Ainsi,	un	captif,	lú	şibbittu,	s’était	échappé	de	l’atelier	où	il	travaillait	à	la	fabrication	d’une	statue	divine,	sans	doute	en	raison	
d’un	savoir	technique	particulier.	il	fut	repris	dans	la	région	de	Marad,	par	le	šakin qēmi de Babylone et Borsippa, puis fut trans-
féré au qipu de Sippar, cf. MacGinnis, 1995 : 181-185.
21  CT 55 n. 254 (BM 56213) : 11-en bi-ti-tum an-bar 2[2 ka-la-nu an-bar 3pap	9	ma-na	an-bar	ki-lá	4se-me-ri ina igi Idutu-mu 5a-šú	
šá	Iden-at-ta-li-e 6šá	é	ki-i-lu 7iti	šu	ud-29-kam	8mu-[10+]	5-kam	9Idag-[I lugal tin-ti]rki. 
22 	Pour	la	prison	d’Uruk,	cf.	Kleber	&	Frahm,	2006	:	118	et		Kleber,	2005	:	289-321.
23  yOS	7	n.	97	;	la	prison	d’Uruk	est	alors	faite	de	briques.
24  http://www.museum.agropolis.fr/pages/expos/aliments/cereales/index.htm.
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sources	écrits.	En	effet,	le	nom	du	meunier,	āraru	en	akkadien,	est	construit	à	partir	du	verbe	sumérien	
qui	signifie	«	piler	»25. Cette hypothèse est soutenue également par R. J. Forbes.26 Mais des meules (erû) 
furent utilisées au XXIVe siècle pour moudre les céréales comme en témoignent des salles avec des 
rangées de meules dans le palais d’Ebla. Selon les chercheurs, ce changement de technique nous montre 
peut-être une évolution dans les habitudes alimentaires27.  Cependant, le  pilage pour le décorticage des 
grains vêtus, notamment de l’orge,  est toujours une étape indispensable, préalable à la  mouture.28

Le pilon, bukannu	en	akkadien,	devaient	être	en	bois	comme	l’indique	son	équivalent	sumérien,	qui	
débute	avec	le	déterminatif	des	objets	en	bois,	giš-gan-na.	N.	Postgate	décrit	ainsi	l’usage	du	pilon,	
en sur des témoignages ethnographiques iraniens29 : on utilise de grands pilons en bois que l’ont abat sur 
un	tissu	qui	recouvre	les	grains	afin	de	les	piler.	les	témoignages	archéologiques	montrent	l’existence	
de mortiers en pierre (Nuzi) et en céramique30. 

Dans les textes, la plupart des données recueillies sur les pilons datent de l’époque paléo-
babylonienne31. En revanche, les références se font rares dans les textes néo-babyloniens (cf. par exemple 
VAS 6, 182 où ils sont mentionnés avec une meule et d’autres ustensiles utilisés dans la fabrication de la 
bière). Dans les archives de Sippar concernant la prison, les textes ne parlent jamais de pilons. 

La meule (eru) est composée de deux pierres : la pierre supérieure (elītu, narkabu), ou meule 
courante, et la partie inférieure (eru), ou meule dormante, ne peuvent être utilisées qu’ensemble.  Il 
semble que les deux parties soient, la plupart du temps, faites dans des pierres différentes. Un texte 
paléo-babylonien décrit une meule ainsi32 : « une meule inférieure en diorite  le poids inestimable et la 
meule supérieure en pierre sû son poids  17 ½ mines (louée pendant un an) ». L’utilisation de pierres 
différentes permettait peut-être d’augmenter la force de frottement, ou encore tout simplement par le 
fait que certaines pierres étaient plus faciles à tailler que d’autres. Ce texte fait référence à des meules 
de	grande	taille	:	la	meule	supérieure	pèse	17	½	mines,	soit	environ	8,5	kg.	Dans	les	listes	lexicales,	les	
meules étaient classées en fonction de leur matériau ou de leur usage. Le matériau le plus fréquemment 
utilisé pour les meules étaient la pierre volcanique : le basalte, sans doute car il possède une grande  
rugosité	indispensable	pour	l’efficacité	de	la	mouture33. La liste lexicale Hh XXII l.22 et l’incantation 
« lipšur litanies 34»	mentionnent	la	montagne	kur	 sag-gar	 comme	«	la	montagne	de	la	meule	».	la	
nature de la meule variait selon la nature des aliments à transformer35. 

On ne connaît pas la taille des meules qui étaient utilisées. À l’époque néo-assyrienne, on utilise 
une grande meule roulante actionnée par des personnes36, mais aussi, plus rarement par la force animale. 
Pour le travail des prisonniers dans la prison de Sippar, certains textes indiquent l’usage de meules, sans 
plus de précisions sur leur taille, leur matière ou leur nombre37. 

La nature de La farIne et son utILIsatIon

Les textes du IIIe	millénaire	découverts	sur	les	sites	de	Fara	et	Abu-şalabih	mentionnent	différentes	
sortes	de	céréales	:	l’orge	še	(akkadien	:	še’u),	le	blé	amidonnier	zíz	(akkadien	zizu) et l’épeautre gig 
(akkadien	kibtu).	le	pictogramme	de	l’orge,	et	par	extension	du	grain	še,	représentait	tout	simplement	
un épi. Ce signe est également utilisé comme déterminatif idéographique lorsqu’il est placé devant les 
noms	de	céréales.	À	partir	de	l’époque	paléo-babylonienne,	le	terme	sumérien	še	a	deux	équivalents	
akkadiens	:	še’u	et	uşşetu, qui deviennent les termes génériques pour les céréales38. Selon les témoignages 

25  Forbes 1965 : 58. 
26  Forbes 1965 : 138.
27  Ellison, 1984 : 90. Pour en savoir plus, cf. Ebeling & Rowan 2004 : 108-117. 
28  Grégoire 1992
29  Postgate, 1984 : 107-108. 
30  Ellison, 1984 : 63-68.
31  L’expression « bukānam šūtuqu	»	(littéralement	«	passer	le	pilon	»)	est	utilisée	dans	les	clauses	de	vente	à	l’époque	paléo-
babylonienne.	Cette	expression	signifiait	que	la	vente	d’esclave	ou	de	terre	était	complète	;	CAD	B,	bukānu, p. 308.
32  YOS 8 n. 107 l. 1 : 1 na4 ušûm šapiltum	ki-lá	nu	tuk	1	na4 sú-ú-um elītum	ki-lá-bi	17	½	ma-na.
33  Ebeling & Rowan, 2004 : 108-117.
34  Reiner, 1956 : 129-149.
35  Les textes de dot indiquent l’existence de meules différentes, même dans les maisons individuelles.
36  Forbes, 1965 : 58.  
37  na4 erû et narkabu sont utilisés selon Milano, 1993 : 23-24. 
38  Lion & Michel, 2001 : 172-175. 
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textuels, la farine fabriquée en prison était probablement issue de l’orge. Selon les textes administratifs, 
différentes variétés de farines, « qēmu » étaient fabriquées par les prisonniers : bitqu, halhallu, maşhatu, 
murruqu, sadru. 

Camb	374	
•	 l. 4. 3 GUR 0.3 qi-me sad-ru 
•	 l. 5. 1 GUR 3.2 qi-me bit-qa 
•	 l. 6. PAP 4 GUR 3.5 qi-me 

La farine obtenue était distribuée en ration à certaines personnes39,	par	exemple	à	des	lú	um-man-
nu (Cyr 305), des ouvriers chargés du creusement d’un canal40 (Cyr 18741, Cyr 207, Cyr 209). La farine 
intervient déjà dans les rations à l’époque paléo-babylonienne, en particulier pour les messages en 
déplacement qui ne disposaient pas des ustensiles nécessaires pour moudre les céréales42. 

À Sippar, la farine était aussi utilisée pour le culte (Cyr 133). Les porteurs et les escorteurs, kizû, 
recevaient de la farine, destinée à un usage rituel.  La farine produite par les prisonniers de Sippar était 
principalement	utilisée	dans	le	cadre	du	rite	šalam bīt. Nous savons que ce rite était également pratiqué 
à	Uruk,	mais	nous	ne	connaissons	pas	grand-chose	de	son	déroulement43.

À quoi correspondent les différentes variétés de farines ?
Bitqu est seulement attestée aux époques médio et néo-babyloniennes ; ce mot est formé sur batāqu, 

« couper »44.  Le texte GCCI n. 79:1-7, précise la quantité de grain nécessaire pour obtenir 1 gur de 
qēmu bitqu45 : « 1 gur 2 pi et 3 ban d’orge pour 1 gur de farine bitqa, j’ai transféré. Le 1 dûzu, 23e année 
de	Nabu-kuddurri-uşur	le	roi	de	Babylone.	»

Cette farine est employée dans certains rituels, mais il y a peu de données à ce sujet dans la 
documentation	de	Sippar.	Malgré	des	différences	 régionales	probables,	 les	 textes	des	 rituels	d’Uruk	
donnent une idée de l’usage qui pouvait être fait de cette farine. Celle-ci intervenait par exemple dans le 
cadre d’une offrande pour le repas du dieu.  Les dieux recevaient des offrandes alimentaires régulières 
(sattukku ou ginû) et des offrandes occasionnelles (qinû). La première, sorte le repas quotidien du 
dieu, était servie quatre fois par jour : pour le repas principal du matin (naptânu rabû), pour le repas 
secondaire du matin (naptânu tardênu), et pour les deux repas de la soirée, principal et secondaire. S’y 
ajoutaient les repas des jours de fête (guqqu et sellu). À chacune de ces occasions étaient présentés de 
véritables repas devant les statues ou les symboles divins46. Ces repas se composaient de deux types 
d’éléments : la nourriture cuisinée, comme les pains, les pâtisseries, les viandes… et des éléments bruts, 
non cuisinés, comme le miel, le sel et la farine… La farine issue de la prison servait vraisemblablement 
à préparer le pain. Mais la prison n’était pas le seul endroit où l’on produisait de la farine ; il existait des 
boulangers qui disposaient de leurs propres meuniers.  

La farine maşhatu était apportée par le chef de la prison dans l’é-gur4 (Camb 374). La quantité 
livrée	n’est	pas	indiquée.	Cette	farine	était	spécifiquement	utilisée	pour	les	rituels.	Dans	le	rite	du	kalu 
d’Uruk,	elle	était	par	exemple	versée	sur	le	feu.	Dans	d’autres	cas,	elle	était	mélangée	avec	de	l’eau	puis	
versée	sur	les	animaux	sacrifiés.	

L’usage de la farine halhalu, dont le nom serait un emprunt à la langue hourrite47, demeure inconnu. 
Le sort de la farine murruqu est également une énigme ; elle n’est mentionnée qu’à deux reprises. La 
farine sadru pouvait être mélangée avec d’autres farines pour cuisiner du pain.

39  Pour en savoir plus à propos du mode de distribution des céréales sous la forme de rations alimentaires cf. Dolce & zacca-
gnini, 1989 : 135.  
40  Bongenaar, 1997: 117, n. 122.
41  im Idub-numun a-na Idsaggar2-dù	šeš-ia 0, 1. 3 qí-me a-na	lú	erin2-meš	šá	i7 i-he-ru-ú i-din.
42  Milano, 1993 : 30.
43  Bongenaar, 1997 : 120-123. 
44  Powell, 1995 : 95 : après lui, si l’on regarde le système de mesure du poids, on sait que ce grain n’existait plus au 3ème 
millénaire.
45 	1	gur	2	(pi)	3	(ban)	še-bar	a-na, 1 gur qí-me bit-qa, aš-ši,	iti	šu	ud	1	kam,	mu	23	kam,	dnà-nì-du-šeš,	lugal	tin-tirki.
46  Joannès, 2008 : 130.
47  Faber, 1984 : 110-114.
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D’après les données de l’époque néo-babylonienne, la peine d’emprisonnement consistait, plutôt 
qu’à l’enfermement, à un travail forcé : il s’agissait de moudre les céréales pour obtenir de la farine. 
Or la mouture était traditionnellement réalisée par les femmes, c’est peut-être l’une des raisons pour 
lesquelles	 ce	 travail	 était	 confié	 aux	prisonniers.	la	 simplicité	 de	 la	 tâche	 a	 également	pu	 jouer	un	
rôle. À Sippar, les prisonniers astreints aux travaux de mouture sont des voleurs et des maladroits ; ils 
utilisaient des meules dont on ne connaît ni la matière, ni la taille. Différentes variétés de farines étaient 
obtenues en prison ; elles étaient utilisées dans les rations distribuées aux travailleurs et aux messagers 
ou pour les rituels aux dieux. 
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